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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 9 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 9 et 10 de l’article 5 visent à permettre à l’autorité administrative d’autoriser, à titre 
provisoire, la poursuite de prélèvements d’eau en cas d’annulation contentieuse d’une autorisation 
délivrée à un organisme unique de gestion collective de l’irrigation (OUGC).

Une telle disposition porte atteinte à l’effectivité des décisions de justice. En permettant la poursuite 
d’une activité malgré l’annulation juridictionnelle de son fondement légal, le dispositif fragilise le 
principe de légalité et l’autorité de la chose jugée.

Si le texte encadre cette faculté par la prise en compte de différents critères, notamment 
environnementaux, économiques et sociaux, il introduit néanmoins une possibilité de dérogation qui 
revient à neutraliser, même temporairement, les effets d’une décision du juge administratif.

Par ailleurs, cette mesure fait primer des considérations d’opportunité sur le respect des exigences 
environnementales, en permettant la poursuite de prélèvements susceptibles de porter atteinte à 
l’équilibre de la ressource en eau.

Le présent amendement propose en conséquence de supprimer ces dispositions.


